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Manuel de la poste aux lettres 

 

 

 
 

Article 06-002 

Timbres-poste. Notification des émissions et échange entre opérateurs désignés 

 

1. Chaque nouvelle émission de timbres-poste est notifiée par l’opérateur désigné en cause à tous les 

autres opérateurs désignés par l’intermédiaire du Bureau international, avec les indications nécessaires. 

 

2. Les opérateurs désignés échangent, par l’intermédiaire du Bureau international, un exemplaire de 

chacune de leurs nouvelles émissions de timbres-poste et en envoient 15 exemplaires au Bureau 

international. Cela représente un volume total de 235 timbres à transmettre pour chaque nouvelle émission. 

 

Commentaires 

1. La notification des émissions et l’échange des timbres-poste font l’objet du bulletin «Timbres-poste – Informations 

et répartition», publié par le BI. 


